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Résumé 
Suite à la saisine de la Direction générale de la santé du 1er Juin 2007, le Comité de coordination de 
toxicovigilance a demandé au centre antipoison et de toxicovigilance (CAPTV) de Marseille d’effectuer 
un travail concernant les risques sanitaires entraînés par la présence sur le territoire français de 
cyanobactéries ou de leurs toxines dans l’eau. Ce travail comprend deux parties. D’une part, une 
synthèse des cas d’intoxication par cyanobactéries signalés aux CAPTV français au cours des cinq 
dernières années a été effectuée. Les résultats de cette recherche montrent que pour l’instant, seuls 
des problèmes bénins d’irritation cutanée (présence de dermatotoxines à l’origine de dermite des 
nageurs) ont été colligés en Bretagne, en Rhône-Alpes et en Lorraine. D’autre part, une plaquette 
d’information destinée au corps médical a été écrite. L’objectif de ce document est de synthétiser dans 
une feuille recto-verso les données scientifiques actuellement disponibles sur ce problème émergent, 
et ce afin de sensibiliser les médecins qui pourraient être éventuellement concernés par de telles 
intoxications. Cette plaquette pourrait être distribuée rapidement en cas de besoin lors d’une alerte 
concernant une efflorescence sur notre territoire.  

 

 

1. Contexte et objectifs 
Depuis l’année 2002, plusieurs décès de chiens ont été constatés sur les rives de la rivière Tarn, suite 
à une probable ingestion d’eau contaminée par des cyanobactéries et/ou par des cyanotoxines. Cette 
mortalité canine suggère qu’il existe un possible risque sanitaire pour la population exposée, lors 
d’activités nautiques. Le problème des pullulations de cyanobactéries, appelées efflorescences, dans 
des plans d’eau en France est l’objet d’une surveillance étroite en Bretagne, depuis plusieurs années 
(cf. annexes). L’émergence au niveau national de ce risque toxique bien connu dans d’autres pays a 
conduit l’Afssa et l’Afsset à établir en juillet 2006 un rapport commun, réalisant une synthèse complète 
des données scientifiques sur l’évaluation des risques liés à la présence de cyanobactéries et de leurs 
toxines dans les eaux destinées à l’alimentation, à la baignade et autres activités récréatives. Ce 
rapport exhaustif de 230 pages, disponible pour le public sur Internet (www.afssa.fr et www.afsset.fr), 
a pu être écrit grâce à l’intervention de nombreux experts en la matière. Cependant, la Direction 
générale de la santé (sous-direction de la prévention des risques liés à l’environnement et à 
l’alimentation) a saisi le Comité de coordination de toxicovigilance (cf. annexe 1) pour qu’il lui 
transmette les cas d’intoxication par cyanobactéries signalés aux CAPTV français au cours des cinq 
dernières années et qu’il élabore une plaquette d’information pour le corps médical (médecins 
généralistes et urgentistes). L’objectif de ce document destiné à être disponible pour l’ensemble des 
Ddass du territoire est de pouvoir être rapidement distribué en cas d’alerte ou de suspicion de 
développement d’efflorescence afin de sensibiliser les médecins pouvant être concernés par 
d’éventuelles intoxications. 

 

 

2. Méthodes de recueil des données colligées par les CAPTV 
français 
Il s’agit d’un recueil rétrospectif des cas d’exposition aux agents codés « cyanobactéries » et « algues 
unicellulaires », ayant fait l’objet d’un appel téléphonique auprès des centres antipoison français entre 
2002 et 2007 et étant compilés dans la base nationale des cas d’intoxication (BNCI). Ce recueil a été 
complété par une discussion téléphonique avec les équipes médicales des centres antipoison qui ont 
été confrontés à un problème engendré par des cyanobactéries. 
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3. Résultats 
Trois dossiers relatifs à la toxicité des cyanobactéries ont été colligés : 
 

- CAPTV de Rennes : un cas de dermite des nageurs avec érythème et prurit du tronc chez un 
enfant de 2 ans ayant pataugé dans un plan d’eau aux portes de la ville de Rennes en 2004 
(date non précisée). Le plan d’eau en question était temporairement interdit à la baignade par 
la Ddass Ille-et-Vilaine pour cause d’efflorescence de cyanobactéries découverte lors de 
prélèvements systématiques. L’évolution a été caractérisée par une rapide guérison des 
signes d’irritation cutanée. 

 
- CAPTV de Nancy : le dimanche 5 août 2007, ce centre antipoison a été consulté pour un 

problème ayant eu lieu la veille sur la base nautique de Messin (Haute-Vienne). Cinq 
personnes d’une même famille (2 adultes et 3 enfants) ont présenté des signes cutanés après 
un contact avec l’eau de cette base : le père de 28 ans, qui s’est baigné 30 minutes environ, a 
présenté, 2 heures après l’exposition, une éruption érythémateuse et prurigineuse au niveau 
des bras et du tronc ; la mère de 25 ans qui avait simplement mis les mains dans l’eau a 
développé, en quelques heures, une éruption cutanée limitée aux zones qui ont été 
trempées ; enfin les 3 enfants (3 filles de 3, 5 et 6 ans) sans antécédent et qui se sont toutes 
trois baignées ont présenté, quelques heures après leur père, une éruption cutanée 
semblable à celle observée chez les adultes. Une consultation médicale a été nécessaire 
avec traitement par corticoïdes à usage local et général ayant permis une guérison rapide de 
tous les membres de la famille. Face à la suspicion de dermite des nageurs, le CAPTV Nancy 
a effectué une alerte auprès des autorités sanitaires. Les prélèvements d’eau effectués dès le 
lendemain ont permis de mettre en évidence la présence de plus de 2 300 000 cellules de 
cyanobactéries par millilitre avec présence d’espèces toxiques telles Aphanizomemon 
flosaquae (neurotoxique) et surtout Planktothrix agardhii (néphrotoxique). Ces résultats ont 
été à l’origine d’une interdiction de la baignade dans le plan d’eau en cause. Une enquête du 
CAPTV Nancy auprès des services hospitaliers d’urgences de la région a, de plus, permis de 
retrouver deux cas d’admission d’enfants durant le même week-end pour éruption cutanée 
prurigineuse après baignade dans le même plan d’eau. A noter que le suivi de l’efflorescence 
a montré que selon le laboratoire d’analyse et le type de méthode de dosage, les résultats 
fournis ont été caractérisés par une grande variabilité dans le dénombrement des cellules et 
l’identification des espèces.  

 
- CAPTV de Lyon : une demande de renseignement en octobre 2007 d’un club de dressage de 

chien proche de Lyon. Au cours de l’activité de ce club, le personnel peut être amené à entrer 
dans un plan d’eau (phase de dressage de chiens de sauvetage type terre-neuves) où la 
baignade vient d’être interdite pour cause de développement de cyanobactéries découvert 
suite au décès d’un chien. Il a été conseillé de respecter les consignes et de n’exposer ni le 
personnel du club ni les chiens en cours de dressage. 
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4. Plaquette d’information pour les professionnels de santé  
 

RISQUES POUR LA SANTÉ LORS����
DE PROLIFÉRATIONS D’ALGUES BLEUES 

 
Comité de coordination de Toxicovigilance����

 
INTRODUCTION����
 
Les algues bleues sont des micro-organismes aquatiques dont le nom scientifique est cyanobactéries 
ou cyanophycées. Il s’agit d’êtres vivants parmi les plus anciens sur notre planète et plusieurs  
espèces sont décrites dans les cours et plans d’eaux (eaux douces) ou sur le littoral français (eaux de 
mer). Ces cyanobactéries naturellement présentes peuvent dans certaines circonstances favorables à 
leur développement (chaleur, présence d’engrais…) se multiplier brutalement, au point de changer la 
couleur de l’eau. Certaines espèces sont capables de produire, lors de telles proliférations, des 
toxines en quantités suffisantes pour constituer un danger pour les humains et les animaux. Des 
mesures de gestion de ces proliférations existent : décidées avec les mairies concernées, elles 
comprennent notamment des limitations des usages de l’eau ou de la baignade.  
Le but de cette plaquette informative est de sensibiliser le corps médical aux éventuelles 
conséquences sur la santé d’une exposition aux toxines de cyanobactéries.  
 
LES TOXINES����
 
Les toxines de cyanobactéries sont appelées cyanotoxines. Lors d’un phénomène d’efflorescence, 
plusieurs espèces de cyanobactéries peuvent co-exister. Il est ainsi possible qu’une prolifération 
aboutisse à la production concomitante de plusieurs cyanotoxines. En fonction de l’organe cible, on 
distingue classiquement trois principaux groupes de cyanotoxines :  
- Hépatotoxiques, principales toxines : microcystines, nodularines ou cylindrospermopsine, 
- Neurotoxiques, principales toxines : anatoxines, saxitoxines, 
- Dermatotoxiques, principales toxines : aplysiatoxine, débromoaplysiatoxine ou lyngbyatoxine, 
essentiellement dans l’eau de mer. Les conséquences sanitaires de ces toxines sont moins bien 
établies. 
Enfin, les scientifiques découvrent régulièrement de nouvelles cyanotoxines dont les éventuelles 
répercussions sur la santé humaine ou animale ne sont pas encore connues (antillatoxines, 
kalkitoxine, jamaicamides, …). 
 
COMMENT PEUT-ON ÊTRE EXPOSÉ AU CYANOTOXINES ?����
 
Les effets sur la santé sont principalement la conséquence de l’ingestion d’eau contaminée par les 
cyanobactéries et/ou leurs toxines, mais peuvent aussi résulter du contact direct avec l’eau 
contaminée, notamment lors de la baignade ou la pratique de sports aquatiques. Les conséquences 
de l’inhalation de l’écume, plus rare, pourrait représenter un risque pour les personnes se tenant à 
proximité de l’efflorescence (exemple : inhalation d’aérosol lors de la pratique du ski nautique). 
 
LES DIFFÉRENTS TABLEAUX CLINIQUES D’INTOXICATION 
 
Plusieurs types de toxines peuvent être produits au sein d’une même efflorescence et les tableaux 
cliniques peuvent être intriqués.
 
- Hépatotoxines. Les personnes exposées peuvent présenter un tableau de gastro-entérite avec 
apparition, dans les 3 à 5 heures après l’ingestion de l’eau contaminée, de crampes abdominales, 
puis de vomissements et diarrhée. Le tableau s’améliore spontanément en 24 à 48 heures, mais dans 
les cas les plus graves, une atteinte hépatique est décrite, avec cytolyse hépatique (élévation des 
transaminases) potentiellement sévère, conduisant à l’insuffisance hépatocellulaire avec mise en jeu 
du pronostic vital. 
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- Neurotoxines. Il existe un risque de paralysie musculaire pouvant atteindre les muscles respiratoires. 
Plusieurs cas de décès de chiens, d’oiseaux et de bétail ont été décrits, avec arrêt respiratoire, après 
ingestion d’eau contaminée : le tableau clinique peut être d’installation rapide (arrêt respiratoire brutal 
quelques minutes après l’ingestion par un animal retrouvé mort au bord de l’eau) ou apparaître après 
un délai de 6 à 24 heures (on observe alors le développement d’une bradypnée d’aggravation 
progressive). Chez l’homme, des cas de céphalées, parfois accompagnées de malaises et de troubles 
digestifs ont été rapportés. 
 
- Dermatotoxines. Les personnes exposées peuvent présenter un tableau clinique classiquement 
appelé « démangeaison du baigneur ». En plus des signes d’irritation cutanée (érythème, œdème), il 
est possible d’observer une atteinte muqueuse oculaire et/ou nasale et lors d’inhalation, des troubles 
respiratoires, voire des troubles digestifs (lésions irritatives buccales, gastro-entérite), parfois 
accompagnés de fièvre. 
 
COMMENT TRAITER LES PATIENTS INTOXIQUÉS ? 

Le traitement des intoxications par cyanobactéries est symptomatique. En l’état actuel des données 
scientifiques, on ne sait pas s’il existe des populations présentant un risque accru de complications 
(femmes enceintes, enfants, personnes âgées…). La résorption digestive des cyanotoxines étant 
rapide, les vomissements provoqués ou le lavage gastrique ne semblent pas justifiés. L’efficacité du 
charbon activé n’a pas été évaluée. 
 
� Si une personne ayant consommé ou ayant été exposée à de l’eau contaminée reste 
asymptomatique mais vient cependant consulter, aucun traitement préventif et aucun examen 
biologique ne paraît justifié. Il faut néanmoins bien expliquer que l’apparition de tout signe clinique 
impose une nouvelle consultation médicale ou l’avis immédiat d’un Centre antipoison. 
 
� En cas de troubles digestifs, les patients doivent bénéficier d’une prise en charge à l’hôpital où l’on 
pourra traiter une éventuelle déshydratation. Les pertes hydriques seront alors compensées par 
apport parentéral. Un dosage des transaminases, à l’admission et 24 heures plus tard, permettra le 
diagnostic d’une éventuelle cytolyse hépatique. Dans ce cas, il conviendra de détecter et traiter une 
insuffisance hépatocellulaire. Il n’existe pas de consensus actuel sur l’intérêt de traiter ou au contraire 
de respecter les vomissements et/ou la diarrhée.  
 
� L’apparition de céphalées, d’un malaise ou d’une anomalie de la motricité doit faire craindre un 
éventuel arrêt respiratoire, pouvant imposer rapidement une intubation / ventilation assistée. Le 
patient devra donc être placé sous surveillance intensive, afin de permettre la mise en œuvre rapide 
du traitement symptomatique, après admission dans un service d’accueil des urgences, avec un 
recours à un transport médicalisé en cas de déficit moteur patent. Face à l’absence de description 
d’intoxication chez des humains dans la littérature, on ne peut actuellement évaluer le risque et la 
durée d’une éventuelle paralysie respiratoire. 
 
� Les atteintes cutanéo-muqueuses entraînées par les dermatotoxines doivent bénéficier d’une 
décontamination avec rinçage abondant à l’eau non contaminée, puis d’un traitement symptomatique 
de l’irritation de la peau, des yeux et des voies aériennes supérieures. Une éventuelle fièvre peut 
nécessiter la prescription d’antipyrétiques. 
 
� En cas de doute sur le diagnostic, la nature du traitement et la conduite à tenir de façon générale, 
les médecins des Centres antipoison peuvent 24 heures sur 24 vous conseiller et vous fournir toutes 
les données nécessaires à la prise en charge de vos patients intoxiqués. 
 
QUI AVERTIR EN CAS DE SUSPICION D’INTOXICATION PAR 
CYANOTOXINES ?����
 
Si vous êtes confrontés à un ou plusieurs cas dont le tableau clinique ainsi que les circonstances 
permettent d’évoquer une intoxication par cyanotoxines, vous devez avertir le Centre antipoison, 
d’une part, pour optimiser la prise en charge médicale, et/ou la Ddass de votre département, d’autre 
part, afin qu’après une éventuelle enquête, des mesures d’information et de prévention puissent être 



 
Rapport CCTV, Risques sanitaires lors de proliférations de cyanobactéries. 

- 8 -

mises en place : information de la population, interdiction de baignade, arrêt de la distribution d’eau, 
etc. 
 
QUELS CONSEILS DONNER AU PUBLIC EN CAS DE PROLIFÉRATION 
CONFIRMÉE ? ����
 
Lorsque la présence de cyanobactéries est confirmée par les autorités publiques, des consignes sont 
émises. Quelques conseils simples permettent de limiter le risque d’exposition aux cyanotoxines : 
 
- Ne pas utiliser l’eau contaminée pour boire ou faire des glaçons, pour laver, préparer ou cuire des 
aliments (bouillir l’eau n’élimine pas les toxines). 
 
- Cesser de se baigner ou de pratiquer des activités nautiques sur les sites où l’eau est colorée ou en 
présence d’écume (les combinaisons de plongée ne protègent pas suffisamment la peau). Les 
recommandations des autorités sanitaires et des mairies qui précisent par affichage les zones à éviter 
en  cas d’efflorescence sont à respecter. 
 
- Ne pas utiliser l’eau contaminée pour laver ou faire boire les animaux domestiques. 
 
- Ne plus consommer les poissons ou autres espèces aquatiques (coquillages, crustacés) provenant 
d’une zone contaminée. Il s’agit, en absence de données scientifiques sur l’accumulation des toxines 
dans les organismes aquatiques, d’un principe de précaution. 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous rapprocher
d’un Centre antipoison ou consulter sur Internet le rapport commun  
de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) et 

de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (Afsset) : 
« Risques sanitaires liés à la présence de cyanobactéries dans l’eau » 

 disponible sur les sites www.afssa.fr et www.afsset.fr  
 
 
 
 
 
 
 

5. Discussion 
 

Dès 1998, les conclusions du rapport EFFLOCYA (reprises dans le rapport commun Afssa/Afsset) 
initié par le ministère chargé de la santé et le ministère chargé de l’environnement mettaient en 
évidence qu’en France, la prolifération des cyanobactéries capables de produire et de libérer des 
toxines dans les eaux de baignade ou dans les eaux brutes utilisées pour la production d’eau potable 
constituait un risque sanitaire émergent pour la population. En juillet 2006, le rapport commun de 
l’Afssa et de l’Afsset impliquant les experts et spécialistes en la matière a permis de préciser de façon 
exhaustive les « risques sanitaires liés à la présence de cyanobactéries dans l’eau ». Afin de 
compléter les données recueillies par ces agences, la Direction générale de la santé a demandé au 
Comité de coordination de toxicovigilance de répertorier les cas d’intoxication par cyanotoxines 
colligés par les Centres antipoison français au cours des cinq dernières années d’une part, et d’autre 
part d’élaborer un document d’information destiné aux professionnels de santé et qui pourrait être 
distribué par les autorités sanitaire en cas d’efflorescence (cf. saisine en annexe 1). 

L’expérience des Centres antipoison montre que pour l’instant, seuls des problèmes de dermite 
des nageurs ont été observés et déclarés. Il faut cependant insister sur le fait que le diagnostic de 
troubles cutanés après une baignade dans une eau contaminée est peu aisé et n’est souvent évoqué 
que dans le contexte de cas multiples simultanés. De plus, d'autres étiologies sont possibles pour de 
tels tableaux cliniques (dont les bilharzioses aviaires fréquentes en eaux douces) et peuvent amener à 
des diagnostics erronés.  Ainsi, l’incidence des cas de dermite des nageurs en métropole est très 
probablement sous-estimée. Pour les autres formes d’intoxication par cyanotoxines qui sont 
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incontestablement plus graves, il paraît moins probable que des cas aient pu être diagnostiqués dans 
notre pays sans que les autorités sanitaires et/ou la communauté scientifique en soit averties. Nous 
pouvons donc penser qu’aucune atteinte neurologique ou hépatique ne soit survenue sur notre 
territoire. 

L’écriture de la plaquette destinée aux professionnels de santé a été rendue complexe par le fait 
que la littérature internationale est riche en données scientifiques concernant les espèces et les 
toxines, mais pauvre en ce qui concerne la prise en charge médicale. Il existe en effet très peu de 
références permettant de valider telle ou telle pratique thérapeutique et les protocoles utilisés dans les 
différentes publications sont le plus souvent appliqués de façon empirique au cas par cas. Nous 
sommes indéniablement face à un groupe d’intoxications encore mal connu des points de vue clinique 
et thérapeutique, ce qui explique que les données présentées dans le document d’information 
proposé soient parfois peu précises ou extrapolées à partir d’articles de médecine vétérinaire ou de 
travaux fondamentaux. Nous avons délibérément choisi d’inclure dans cette plaquette les doutes 
concernant la prise en charge des patients afin de bien faire comprendre aux professionnels de santé 
qu’il existe d’importantes lacunes concernant les connaissances actuelles sur les cyanobactéries et 
les effets des toxines qu’elles produisent sur la santé humaine. De même, nous avons décidé de ne 
pas inclure dans cette plaquette des données concernant les risques liés à la contamination des eaux 
utilisées pour les systèmes d’épuration extra-corporelle. En effet, ce document principalement destiné 
aux médecins généralistes et aux praticiens urgentistes, deviendrait trop complexe si les problèmes 
concernant exclusivement des néphrologues étaient inclus. Les services où les dialyses sont 
pratiquées sont d’ores et déjà largement sensibilisés à ce problème et ne sont donc pas une des 
cibles de la plaquette élaborée. De plus, le rapport commun de l’Afssa et de l’Afsset disponible sur 
Internet est référencé dans la plaquette, permettant d’amener les médecins intéressés par les 
problèmes de néphrologie à le consulter en ligne en cas de besoin. 
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Annexe 1. Saisine. 
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 Annexe 2. Plaquette d’information pour le grand public au Québec. 
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Annexe 3. Surveillance du développement des cyanobactéries en 
Bretagne en 2006. 
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